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enrôlés dans le parti du gouvernement contre le peuple, ils se
sont posés comme un obstacle entre le gouvernement et le
peuple, et ils n'ont su contenir ni le peuple ni le gouvernement;
mais tandis qu'ils mettaient ce dernier en état de faire la guerre
à l'autre, ils étaient une occasion constante de discorde et d'anar-
chie. " 1

En 1830, lord Sandon s'exprimait dans des termes pour le
moins aussi sévères : " La conduite imprudente suivie pendant
dix années par la dernière administration m'effraie ; elle a eu
pour résultat d'introduire dans le Conseil une petite faction de
fonctionnaires qui n'ont que trop souvent réussi à se poser
comme les vérit&bles représentants du parti anglais dans la
colonie, qui ont même résisté aux voux et enchaîné le juge-
ment du gouverneur, lorsqu'il s'efforçait de réformer des abus
dont ils étaient les auteurs et dont ils profitaient. " 2

Rien donc de surprenant que le peuple du Bas-Canada ait
demandé à grands cris que le Conseil législatif fût rendu électif.

Dans le Haut-Canada, c'est contre le Conseil exécutif que les
plaintes étaient principalement formulées. Cette province était
depuis longtemps gouvernée par un parti communément appelé
le " Pacte de famille " (Family Compact), quoiqu'il n'y eût
guère de parenté entre les personnes qui le composaient. Ce
corps d'hommes occupait tous les emplois importants. Il
maintenait son influence dans la législature par son ascendant
sur le Conseil législatif. Les gouverneurs, les uns après les
autres, subissaient l'influence du Family Compact, qui comptait
parmi ses adhérents le plus grand nombre des juges, des magis-
trats, des membres de la profession légale et du -'.ergé angli-
can. Il était tout-puissant dans les banques, et par des octrois
ou des achats, ils avaient acquis presque toutes les terres
incultes de la province. 3

Le parti qui se forma pour combattre les vues et les mesures
du Family Compact, prit le titre de parti réformiste.

Les victoires électorales des réformiestes ne leur servant de
rien, puisque le Conseil exécutif restait toujours le mêne exer-
çant tout le patronage et contrôlant toutes les affaires, ils réso-
lurent de demander un Conseil exécutif responsable, sachant
bien que s'ils gagnaient une fois possession du Conseil exécutif
et des hauts emplois de la Province, le Conseil législatif n'offri-
rait plus aucune résistance sérieuse.

1. Barrow, Mirror of Farliament, Vol. 2, p. 1289.
2. Barrow, Mirror of Parliaiment, Vol. 8, p. 1269.
3. Lord Dutrham's Report, p. 53.
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